
FORMATION

18 La Vie économique  7 / 2018

Nous nous concentrerons ci-dessous sur 
les systèmes éducatifs suisse, allemand, autri-
chien et danois, ainsi que sur celui du Népal, 
pays en développement où les conditions sont 
aujourd’hui optimales pour tenter d’améliorer le 
système de formation.

La Suisse dispose depuis 2004 d’un régime de 
formation professionnelle intégré qui rend pos-
sibles de multiples raccordements à des fi lières 
subséquentes du système formel de formation. 
« Intégré » signifi e ici qu’un seul offi  ce fédéral – le 
Secrétariat d’État pour la formation, la recherche 
et l’innovation (Sefri) – est chargé d’encadrer l’en-
semble des professions et d’assurer la coordina-
tion entre tous les acteurs. Les mécanismes de 
gouvernance fi xés dans la loi de 2004 sur la for-
mation professionnelle (LFPr) comportent des in-
citations qui favorisent la plus grande effi  cacité 
possible. La LFPr, par exemple, régit la collabora-
tion entre la Confédération, les cantons et les or-
ganisations du monde du travail.

En Suisse, la concertation est très étroite 
entre les acteurs du système de formation et de 
placement1. Étant donné que dans de nombreux 
pays, les compétences décisionnelles sont ex-
clusivement du ressort des autorités éducatives, 
cette collaboration n’y est pas aussi développée. 
Il est dès lors d’autant plus diffi  cile d’obtenir un 
engagement substantiel de la part des entre-
prises de ces pays. Si les projets pilotes consti-
tuent sans aucun doute un acte expérimental 
important, ils sont insuffi  sants pour assurer la 
mise en place d’un système de formation profes-
sionnelle durable. Un tel projet nécessite une in-
teraction des parties prenantes à la gouvernance 
et des mécanismes d’incitation judicieux défi nis 
conjointement.

L  e système suisse de formation professionnelle 
suscite un réel intérêt dans le monde. En té-

moigne la participation très soutenue de nom-
breux politiciens et entreprises de l’étranger au 
troisième congrès international de la formation 
professionnelle qui s’est tenu début juin à Winter-
thur. Les experts étrangers souhaitent réduire le 
taux de chômage des jeunes en améliorant la for-
mation professionnelle et en faisant mieux coïn-
cider l’off re et la demande de travail. Reste qu’il 
n’est pas toujours aisé de transposer des éléments 
d’un pays à un autre, compte tenu des diff érences 
d’ordre juridique, historique, économique et cultu-
rel parfois sensibles qui peuvent les séparer.

Le système suisse se distingue par son ef-
fi cacité, en l’occurrence un faible taux de chô-
mage et des conditions de travail relativement 
avantageuses. Cela s’explique en grande partie 
par son mode de gestion (ou gouvernance). En 
d’autres termes : la collaboration interinstitu-
tionnelle entre les protagonistes de la branche 
fonctionne et les mécanismes de pilotage four-
nissent les incitations adéquates.

 La gouvernance suisse de la formation 
professionnelle est exemplaire 

 Le système suisse de formation professionnelle repose sur un excellent mécanisme de pi-
lotage. Une étude de l’EPF Zurich s’est appliquée à déterminer comment de bons critères 
de gouvernance peuvent être transposés dans un pays en développement comme le Népal.    
Ursula Renold   

Abrégé   Compte tenu du très grand nombre d’acteurs concernés, les mé­
canismes de gouvernance jouent un rôle décisif dans la formation pro­
fessionnelle. En Suisse, ceux­ci sont bien huilés : la collaboration entre 
les diff érents acteurs sociaux fonctionne bien et les mécanismes four­
nissent les bonnes incitations. Techniquement, la Suisse pratique une 
gouvernance coordonnée axée sur les résultats, à l’instar du Danemark 
et de l’Autriche. En Allemagne, au contraire, le pilotage est fragmenté et 
orienté sur les moyens mis en œuvre (ou intrants). Une étude du KOF, le 
centre de recherches conjoncturelles de l’EPFZ, a appliqué ses observa­
tions sur la gouvernance à la situation du Népal où le système éducatif 
fait aujourd’hui l’objet d’une refonte. Il parvient à la conclusion que dans 
un pays émergent, il est souhaitable de viser une « gouvernance coordon­
née axée sur les résultats ».  

1  Renold et Bolli (2016).
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Formations formelle et non formelle

En Suisse, la formation professionnelle formelle 
est clairement séparée de la formation continue 
non formelle. La formation professionnelle de 
base et la formation professionnelle supérieure 
représentent des cas formels. Les programmes 
d’insertion au marché du travail, tels que le se-
mestre de motivation ou les cours de courte du-
rée offerts par les offices régionaux de place-
ment, font partie des offres non formelles. Ces 
dernières sont réglementées depuis 2017 par la 
loi sur la formation continue.

Une telle clarté ne se retrouve pas dans tous 
les pays. Les pays en développement font par 
exemple rarement la distinction, dans le do-
maine formel, entre les cours de courte durée et 
les diplômes, ce qui affaiblit le statut de la for-
mation professionnelle. Il s’agit donc de distin-
guer, parmi leurs programmes, ceux qui mé-
ritent le nom de « formation professionnelle » et 
sont donc reconnus par l’État de ceux qui cor-
respondent à des cours non formels remplissant 
d’autres fonctions.

Ces deux catégories – formelle et non for-
melle – se différencient sur des questions nor-
matives fondamentales de pilotage. Les par-
cours formels sont généralement reconnus par 
l’État et les critères d’admission et exigences de 
qualité précisés par la loi. Alors qu’une forma-
tion professionnelle de base assure principa-
lement l’accès au marché du travail, le but des 
cours non formels est de maintenir le niveau des 
connaissances à jour ou de reprendre pied sur le 
marché du travail. C’est le cas, par exemple, d’un 
rattrapage visant à obtenir des qualifications 
manquantes dans une procédure de reconnais-
sance des compétences acquises.

Les modèles de gouvernance 
facilitent l’analyse

Comme les programmes de formation profes-
sionnelle sont soumis à de perpétuels chan-
gements, il arrive fréquemment que différents 
ministères et institutions promulguent leurs 
propres directives. Ce constat historique a par-
fois pour résultat que des programmes de for-
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Une Suissesse est 
applaudie lors du 
Concours mondial 
des métiers World­
skills, à Zurich.
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mation ne sont pas reconnus par le ministère 
de l’Éducation. Le problème se pose avec acui-
té dans les domaines de la santé, de l’agricul-
ture, de la sylviculture et du tourisme (dans 
les pays en développement) ainsi que dans cer-
taines professions liées à la sécurité, comme 
celle d’installateur-électricien. C’était égale-
ment le cas en Suisse avant l’entrée en vigueur 
en 2004 de la loi sur la formation profession-
nelle : beaucoup de métiers étaient réglementés 
par diverses autorités fédérales et cantonales.

Ajoutons que là où les programmes de for-
mation sont conçus sur le mode dual, avec une 
grande partie de l’apprentissage dispensée en 
entreprise, le ministère de l’Économie dispose 
fréquemment de certaines compétences en ma-
tière de réglementation. C’est par exemple le cas 
de l’Allemagne.

Ce morcellement ne contribue pas à ren-
forcer la formation professionnelle en tant 
qu’institution. Il complique aussi la recherche 
portant sur les résultats. Une étude allemande 
de 2009 a développé des modèles de gouver-
nance qui ont été testés pour le Danemark, 

Modèles de gouvernance de la formation professionnelle dans les 
pays étudiés
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l’Allemagne, l’Autriche et la Suisse2. Ses au-
teurs ont conclu que trois des quatre pays dis-
posent de techniques de gestion similaires, 
mais que seule la Suisse applique depuis 2004 
le système du « guichet unique ».

En matière de gestion, l’étude fait une dis-
tinction entre le degré d’intégration des groupes 
d’acteurs concernés, qui est soit fragmenté, soit 
coordonné, et le mode de pilotage, axé sur les 
résultats ou les intrants. Il en découle quatre 
types de pilotage qui ont été identifiés à l’aide de 
groupes d’experts et d’un questionnaire rempli 
par les pays considérés.

En Suisse, nous appliquons depuis 2004 une 
gestion coordonnée axée sur les résultats. Cela 
signifie que sur le plan fédéral, la responsabili-
té de toutes les professions est confiée au Sefri. 
Chaque métier dispose d’un curriculum-cadre 
et le financement des apprentis est réglé indivi-
duellement. Par ailleurs, les quelque 600 orga-
nisations du monde du travail opèrent en coor-
dination avec la Confédération et les cantons.

Avant 2004, la gouvernance suisse était 
fragmentée et axée sur les intrants. Plusieurs 
offices fédéraux, cantons ou institutions spé-
cifiques se chargeaient de réglementer les mé-
tiers. L’apprentissage en entreprise et la forma-
tion en école faisaient l’objet de curriculums 
distincts. Le système de financement était axé 
sur les intrants et les associations profession-
nelles étaient organisées en partie à l’échelle na-
tionale, et en partie à l’échelon cantonal.

Hormis la Suisse, le Danemark et l’Autriche 
pratiquent aussi une gouvernance de type plus 
ou moins « coordonnée axée sur les résultats ». 
L’Allemagne met en revanche clairement l’ac-
cent sur les intrants et la segmentation. Cela 
tient au fait que l’Allemagne a donné davantage 
de compétences éducatives aux Länder dans le 
dernier amendement constitutionnel.

Une chance pour le Népal

Ces modèles de gouvernance sont importants 
pour le pilotage des systèmes de formation pro-
fessionnelle, raison pour laquelle nous déve-
loppons actuellement à l’EPZ Zurich un instru-
ment d’analyse comparative (« benchmarking ») 
qui pourra servir à d’autres pays. Étant donné 
que les pays en développement peuvent bénéfi-

L’axe horizontal exprime le degré d’intégration des acteurs, de 1 (faible) à 10 (élevé). 
L’axe vertical montre l’orientation du mécanisme d’incitation, de 1 (résultats) à 10 
(intrants).

2	 Renold et Bolli (2016).
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cier d’une amélioration de la gouvernance de la 
formation professionnelle, nous avons étudié 
ces mécanismes de pilotage l’an dernier au Né-
pal. Le projet nous a donné l’occasion d’adap-
ter et de mesurer les modèles de gouvernance 
décrits plus haut3. Le Népal se prête particu-
lièrement bien à cette démarche, car il est au 
cœur d’un processus complexe de fédéralisa-
tion, dans le cadre duquel la formation profes-
sionnelle doit aussi être réorganisée. Dans ces 
conditions, il est plus facile d’assurer la transi-
tion vers un pilotage plus effi  cient que s’il fal-
lait commencer par persuader tous les minis-
tères de la nécessité d’une réforme exigeant 
une meilleure coordination.

Nous avons enquêté pour savoir comment 
les experts évaluent la situation aujourd’hui et 
en 2030 (voir  illustration ). À l’heure actuelle, 
les activités de formation professionnelle et 
les programmes d’intégration au marché du 
travail non formels au Népal ne sont pas trai-
tés séparément et sont dispersés entre 17 mi-
nistères. Les experts qualifi ent donc le régime 
actuel de « fragmenté et axé sur les intrants ». 
L’avenir doit faire place à plus d’uniformité. Le 
Népal vise un haut degré de coordination axé 
sur les résultats, qu’il veut inscrire dans sa nou-
velle loi sur la formation professionnelle.

En résumé, la fédéralisation de l’éducation 
et la refonte associée du système de formation 
professionnelle au Népal off rent à ce pays une 
chance unique de redéfi nir les mécanismes 
de pilotage. Il s’agit, par exemple, de détermi-
ner le nombre de ministères qui seront chargés 
à l’avenir de réglementer la formation profes-
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sionnelle ou de prévoir les mesures d’incita-
tion à mettre en place pour que les entreprises 
puissent participer pleinement à la formation. 
Notre étude a déjà eu des eff ets bénéfi ques : 
dans le nouveau gouvernement national, par 
exemple, seul le ministère de l’Éducation est 
désormais compétent en matière de forma-
tion professionnelle.

Nous développons en permanence notre 
instrument d’analyse comparative afi n qu’il 
puisse être utilisé dans d’autres pays. Le but 
est de pouvoir étudier un jour, à l’échelle mon-
diale, les corrélations entre l’effi  cacité des sys-
tèmes de formation professionnelle et les mo-
dèles de gouvernance.   3  Rauner et Witt ig (2009).


